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Article VI

Conformément aux dispositions du paragraphe premier de l'Article 102
3 la Charte des Nations Unies et au règlement adopté par l'Assemblée générale
>ur l'application de ce texte, le Secrétaire général de l'Organisation des
ations Unies est autorisé à enregistrer le présent Protocole ainsi que les amen-
nients apportés à la Convention par le présent Protocole, aux dates respec-

ves de leur entrée en vigueur, et à publier le Protocole et la Convention
nendée aussitôt que possible après leur enregistrement.

Article VII

Le présent Protocole dont les textes chinois, anglais, français, russe et
;pagnol font également foi, sera déposé aux archives du Secrétariat de l'Orga-
isation des Nations Unies. La Convention qui sera amendée conformément
l'annexe n'existant qu'en anglais et en français, les textes anglais et français
* l'annexe feront également foi, et les textes chinois, russe et espagnol seront
es traductions.

Une copie certifiée conforme du Protocole, y compris l'annexe, sera envoyée
ar le Secrétaire général à chacun des États parties à la Convention du 12 sep-

utnbre 1923 pour la répression de la circulation et du trafic des publications
bscènes, ainsi qu'à tous les États Membres de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements
espectifs, ont signé le présent Protocole à la date figurant en regard de leur
ignature respective.

FAIT à Lake-Success, New-York, le douze novembre mil neuf cent qua-
ante-sept.


